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 انجزائر –تهًساٌ  –جايعت أبى بكر بهقايذ 

 انعهىو انسياسيتكهيت انحقىق و

 

 

 اندَنٍح انجىائٍح انمحكمح مع الإفسٌقً انتعاَن آفاق

 دكتىراِ عهىو أطروحت يقذيت نُيم شهادة

 تخصص قاَىٌ عاو 

 

  :تحت إشساف         انطانة: إعداد    

 عهي بٍ ثاَي سههت بٍ 7 دأ.                       بٍ ديذة كًال    

 

 نجىح انمىاقشح

  

 رئيسا            جايعت تهًساٌ     أستار انتعهيى انعاني    انذيٍ  َصر طيفىر بٍ .د.أ

 ويقررا يشرفا             تهًساٌجايعت     أستار انتعهيى انعاني    عهي  بٍ ثاَي سههت بٍ .د.أ

 يُاقشا             تهًساٌ جايعت      "أ" أستار يحاضر                غزلاٌ فهيج .ة.أ

 يُاقشا     بهعباس سيذي جايعت      "أ" يحاضر أستار            انقادر  عبذ يىبي .أ

 يُاقشا               عيذةس جايعت     "أ" أستار يحاضر            خهيفت  عصًىَي .أ

 يُاقشا   بًغُيت انجايعي انًركز     "أ" أستار يحاضر                يحًذ  هايهي .أ

 

 8102-8102انسىح انجامعٍح: 
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 إنى: انمتُاضع أٌدي ٌرا انعمم

 الله فً عمسٌما؛ انُاندٌه انكسٌمٍه تازك 

 زَح جدتً انطاٌسج، تغمدٌا الله تسحمتً انُاسعح؛ 

 ً؛َجمٍع أفساد انعائهح إخُتً َأخُات 

 ً؛صهً قساتح أَ صداقح إنى كم مه تمتىً ت 

 تحصٍمانعهم ٌسعى إنى انمزٌد مه  إنى كم طانة. 
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 لله مه قثم َمه تعد َانحمد انشكس

 تاذ اندكتُزنلأس انشكس

 ته سٍهح ثاوً ته عهً

 انري أشسف عهى ٌرا انعمم

 مُصُل إنى نجىح انمىاقشح شكسن انكما أ

 انسسانحنقثُنٍا مىاقشح ٌري 
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 Ayse Sila Cehreli, L’odyssée du XXe siècle: la naissance de la cour pénale internationale, synergies Turquie n°2, 

2009, p: 114. 
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 Doreid Bechraoui, L’exercice des compétences de la cour pénale internationale, revue internationale de droit pénal, 

2005/3 (Vol. 76), pp: 343-344. 
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 Federica Dainotti, la cour pénale internationale et une réalité, Analyse de cette nouvelle juridiction à la foi indépendante 

et interdépendante au sein d’un système de relations internationales en plaine mutation, Diplôme des Hautes Etudes 

Européennes et internationales, centre international de formation Européenne, Année universitaire 2005/2006, p: 07.
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 "lors du sommet de Malabo en juillet 2011, l’UA a engagé ses Etats membres à ne pas collaborer à l’exécution de cet 

mandats d’arrêt. L’UA a en effet jugé que « le mandat d’arrêt publié par la chambre préliminaire contre le colonel 

Khaddafi complique sérieusement les efforts visant à trouver une solution politique négociée à la crise en Lybie, et à 

traiter les questions d’impunité et de réconciliation de manière à prendre en compte l’intérêt mutuel des parties 

concernées ». Elle à des lors recommandé « aux Etats membres de ne pas coopérer à l’exécution du mandat d’arrêt et à 

demandé au conseil de sécurité des nations Unies de mettre en œuvre les dispositions de l’article 16 du statut de Rome 

en vue d’annuler le processus de la cpi sur la Lybie dans l’intérêt de la justice ainsi que de la paix dans ce pays ». Voir 

UA, conférence de l’Union, 17
éme

 Session ordinaire, 30 juin-1
er

 juillet 2011, Malabo (guinée équatoriale), Décision sur 

la mise en œuvre des décisions de la Conférence relatives à la cour pénale internationale". 

James Mouangue Kobila, L’Afrique et les juridictions internationales pénales, cahier Thucydide N
0
10, Février 2012, 

paris, France, p: 05. Infra 
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 Conférence parlementaire international sur la justice et la paix dans la république démocratique du Congo et la région 

des grands lacs, jeudi 10 au samedi 12 décembre 2009, palais des peuples, Kinshasa, RDC, p: 01. 
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 Lambert–Abdel Gawad Elisabeth, cour pénale internationale et adaptation constitutionnelles comparées, in: revue 

internationale de droit comparé, Vol.55 N
0
 03, juillet-septembre 2003. pp: 543-544. 

2
 Paul Tavernier, comment surmonter les obstacles constitutionnels à la ratification du statut de Rome de la cour pénale 

internationale, Revue trimestrielle du droits de l’Hommes, N
0
 51, 2002, Bruxelles, Belgique, pp: 553-554. 
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 Gionata P.Buzzini, L’immunité de juridiction pénale étrangère des organes de l’Etat, Cour régional de droit 

international, addis abeba, Ethiopie, 24 février 2012, Division de la codification du bureau des affaires juridiques des 

nation unies, Copyright, United Nations, 2012, pp: 58-59. 
2
 "En effet les termes de l’articles 98 (01) selon lesquels« la cour ne peut poursuivre l’exécution d’une demande de 

remise ou d’assistance » indiquant que l’évaluation de la compatibilité des immunités avec le droit international sera 

faite préalablement a l’examen de la demande, de manière a ce que les demandes incompatibles avec le droit 

international ne soient même pas envoyés". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, La cour pénale internationale et le Sénégal : 

directives pour la mise en œuvre du statu de Rome au Sénégal, Analyse préparée en vue du séminaire d’experts du 23-

25 octobre 2001 à Dakar pour la mise en œuvre du statu de Rome en droit sénégalais, p: 08. Infra 
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 Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, Renforcement positif: Plaidoyer pour la justice pénale 

Internationale en Afrique, 2013, southern Africa Litigation Centre, Johannesburg, Afrique du sud, pp: 44-45. 
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 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, p: 05. 

2
 "Une révision constitutionnelle a eu lieu par laquelle un nouvelle article 53-2 à été incorporé dans la constitution 

française aux termes du quel: « la république peut reconnaitre la juridiction de la cour pénale internationale dans les 

conditions prévues par le traité signé le 18 juillet 1998 »". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op-cit, p: 12. 
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 "Toutefois, la révision constitutionnelle du 23 février 2007 a harmonisé les rapports entre le statut pénal du chef de 

l’Etat et l’article 27 du statut de la CPI; l’article 67 modifié, alinéa 1
er

, dispose que «le président de la république n’est 

pas responsable des actes accomplis en cette qualité, sous réserve des dispositions des articles 53-2 et 68», il en découle 

clairement que le président de la république est responsable des actes accomplis en cette qualité lorsqu’ils sont 

constitutifs de l’un des crimes qui relèvent de la compétence de la CPI". 

Spyridon Aktypis, L’Adaptation du droit pénal français au statut de la cour pénale internationale: Etat des lieux, Droits 

fondamentaux, N
0
 07, janvier 2008-décembre 2009, p: 30. 

2
 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op-cit, p: 11. 
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 Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, op-cite, p: 47. 
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 Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, idem, p: 48. 
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 Cyril Laucci, code annoté de la cour pénale internationale, 2004-2006, Martinus Nijhoff publishers, 2008, Leiden, 

Boston, USA, p: 652. 
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 Simone Gaboriau et Hélène Pauliat, la justice pénale internationale, Actes du colloque organisé à limoges les 22-23 

novembre 2001, Pulim édition, France, p: 590. 
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 Simone Gaboriau et Hélène Pauliat, idem, p: 590. 
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2
 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, op-cite, p: 16. 
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 "La plupart des Etats on choisi de confier l’exécution des demandes à une autorité judiciaire centralisée, Ainsi, en 

RDC, cette responsabilité incombe au procureure générale de la république. Au Sénégal, elle incombera très 

probablement au procureur général prés de la cour d’appel de Dakar et en France elle incombe au procureur de la 

république de paris". 

Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, op-cite, p: 18, 

Infra 
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 "Le ministre des affaires étrangères est compétent pour recevoir des demandes d’extraditions à défaut de dispositions 

prévues par une convention bilatérale aux termes de l’article 10 de la loi sur l’extradition (loi N
0
 71-77 du 28 décembre 

1971). Il transmet ensuite la demande au ministre de la justice". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op cite, p: 21, Infra 
2
 "Art. 1 de la Convention de coopération en matière judiciaire entre le gouvernement de la république française et 

gouvernement de la république du Sénégal, signée à paris le 29 mars 1974. Et Art N
0 
8 de la Convention de coopération 

judiciaire d’exécution  des jugements et d’extradition entre le royaume de Maroc et la république de Sénégal". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, p: 21, Infra 
3
 "Art. 9 de la Convention relative a la coopération en matière judiciaire entre les Etats membres de L’ANAD, signée à 

Nouakchott le 20 et 21 Avril 1987". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, p: 21, Infra
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 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, pp: 21-22. 
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 Francesca Boniotti, promouvoir le système du statut de Rome et accroitre l’effectivité de la cour pénale internationale 

(CPI), étude de base sur le Burundi, décembre 2011, rue de Namur 72, 1000 Bruxelles, Belgique, p: 13. 
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Joseph Kaza di Mpiana, la cour pénale internationale et la république démocratique du Congo: 10 ans après, étude de 

l’impact du statut de Rome dans le droit interne Congolais, Revue québécoise de droit international, N
0
 25.1, 2012, 

Québec, Canada, p: 13. Infra 
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 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, op-cite, pp: 18-

19. 
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 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, idem, p: 20. 

2
 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, idem, pp : 21-

22. 
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 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op cite, p: 34. 

2
 « les conventions utilisées aux fin de la rédaction de cette section sont : la convention de coopération en matière 

judiciaire entre la France et le Sénégal, signée a paris le 29 mars 1974, JOS 1987, p: 182 et S. la convention de 

coopération judiciaire d’exécution des jugements et d’extradition entre le Maroc et le Sénégal, en date du 03 juillet 

1967, JOS 1986, p: 136 et S., la convention générale de coopération en matière de justice entre la Guinée et le Sénégal, 

signée a Dakar le 22 juin 1962, JOS 1966, p: 420, Convention attributive de compétence aux juridictions nationales 

pour les infractions commises par les militaires et assimilés engagés dans une action commune de L’A.N.A.D (Accord 

de non-agression et d’Assistance en Matière de Défonce), signée à Nouakchott le 21 Avril 1987, JOS 1988, p:103. Cet 

accord lie le Sénégal, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Burkina Faso, la Cote d’Ivoire et le Togo. Cependant le 

Sénégal est également lié par les accords suivants : Convention du 13 Avril 1954 avec la Tunisie, JOS 1988, p: 201 et 

S. ; Convention du 08 Avril 1965 avec le Mali, JOS 1959 p: 136 et S. ; Convention du 28 Avril 1973 avec la Gambie, 

JOS 1983 p. 960 et S. ; Convention du 08 janvier 1975 avec la Guinée-Bissau, JOS 1986 p. 118 S. et dans le cadre de 

l’Union Africaine et Malgache (UAM): Convention du 12 septembre 1936, JOS 1967, p. 900: accord liant le Sénégal, 

Centre-Afrique, Cameroun, Bénin, Burkina-Faso, Niger, Tchad, Gabon, Congo, Cote d’Ivoire, Madagascar, 

Mauritanie ». 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, p: 39.Infra 
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 Francesca Boniotti, op-cite, p: 13. 
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 Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, op-cite, p: 47. 
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 Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, idem, p: 48. 

2
 La Règle 162 du Règlement des procédures et de preuves prévoit : "1- Avant de décider d’exercer ou non sa 

compétence, la cour peur consulté des Etats parties qui peuvent avoir compétence pour connaitre de l’infraction. 

2- Lorsqu’elle décide d’exercer ou non sa compétence, la cour prend notamment en considération: 

a- La disponibilité et l’efficacité des moyens de poursuite dans l’Etat partie; 

b- La gravité de l’atteinte commise; 

c- La possibilité de joindre les charges visées à l’article 70 avec celles qui sont visées aux articles 5 et 8; 

d- La nécessité de diligenter la procédure; 

e- Les liens avec une enquête en cours ou un procès porté devant la cour; et 

f- Les questions relatives à l’administration de la preuve". 
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 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, op-cite, p: 26. 
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 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op cite, p: 77. 
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 Francesca Boniotti, op-cite, pp: 10-11. 
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 Joseph Kazadi Mpiana, op-cite, p: 70. 
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 Doreid Bechraoui, op-cite, p: 368. 
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 Doreid Bechraoui, op-cite, p: 367. 
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2
 " Ces garanties devraient notamment comprendre les dispositions suivantes : - la déclaration Universelle des Droits de 

l’Homme, Arts.9, 10 et 11; - le pacte international relatif aux Droits Civils et Politiques, Arts.4, 6, 9, 14 et 15; - la 

Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, Arts.7; - la Convention Américaine des Droits de l’Homme, 

Arts.4, 7, 8, 9 et 27; - la Convention Européenne des Droits de l’Homme, Arts.2, 5, 6, 7 et 15; Protocole 6, Protocole 7, 

Arts.2 et 4; - les Conventions de Genève, article 03 commun (conflit non international, toutes les personnes ne prenant 
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pas directement part aux hostilités); - la Troisième Convention de Genève de 1949, Arts.84-88, 99, 100-107 (conflit 

international, prisonniers de Guerre); - la Quatrième Convention de Genève de 1949, Arts 33, 64-77 (conflit 

international, civils); - le Protocole Additionnel I de 1977, Arts.75 (conflit international, toutes les personnes au pouvoir 

d’une partie au conflit); - le Protocole Additionnel II, de 1977, Arts.6 (conflit non international, personnes accusées de 

crimes en relation avec le conflit); les principes fondamentaux des Nations Unies relatives à l’indépendance de la 

magistrature; les principes Directeurs des Nations Unies applicables au rôle des magistrats et du parquet; les principes 

de base des Nations Unies relatifs au rôle du barreau (ainsi que les dispositions des chapitres 5 et 6 du statut, qui 

fournissent un certain nombre d’indications a cet égard)". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op cite, p: 82.Infra 

1
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 Kitti H. Nathaniel, la cour pénale internationale à l’épreuve des poursuites en Afrique, crée l’Afrique de demain dans 

un contexte de transformations mondialisées: enjeux et perspectives, codesria, 08-12 juin 2015, Dakar, Sénégal, pp: 28-

29. 
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 Kitti H. Nathaniel, idem, p: 30. 

2
 Maxime C.-Tousignant, l’instrumentalisation du principe de complémentarité de la CPI: une question d’actualité, 

Revue québécoise de droit international, N
0
 25.2, 2012, Québec, Canada, pp: 87-88. 

3
 "Lubanga avait été arrêté et détenu depuis le 19 mars 2005, en vertus d’un mandat d’arrêt émis l’auditorat militaire 

congolais pour des accusations de génocide et de crimes contre l’humanité telle que définis en droit pénal militaire 

congolais". 

Mirna Adjami, Guy Mushiata, l’impacte du statut de Rome et de la cour pénale internationale en république 

démocratique du Congo, Mai 2010, centre internationale de la justice transitionnelle, Kinshasa/Gambe, RD Congo,  p: 

03. 
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 Mirna Adjami, Guy Mushiata, idem, p: 03. 
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 Stephen Brown, la justice pénale internationale et violences électorales, les enjeux de la CPI au Kenya, revue Tiers 

monde, Janvier-Mars 2011/1, N
0
 205, p: 98. 
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 Eric Witte, la mise en œuvre effective du principe de complémentarité- sommaire et recommandations, Open Society 

Justice initiative, Rapport publié en janvier 2011, p: 04. 
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 Télesphore Ondo, réflexions sur la responsabilité pénale internationale du chef d’Etat Africain, Revue trimestrielle des 

droits de l’Hommes, N
0
 69, 2007, Bruxelles, Belgique, pp: 202-203. 
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 Télesphore Ondo, idem, p: 203. 

2
 "L’article 04 de la Convention oblige les Etats parties a incorporer dans leur législation les crimes retenus par la 

Convention; quant à l’article 05 il dispose que « tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence aux fins de connaitre des infractions visées à l’article 04 dans le cas ou l’auteur présumé et celle ci se 

trouve sur tout territoire sous sa juridiction »". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op cite, p: 69.Infra 
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 "La forme de responsabilité pénale envisagé à l’article 28 du statut de Rome diffère de celle décrite à l’article 25-3-a 

en ce que le supérieur hiérarchique peut être tenue responsable du comportement prohibé de ses subordonnée pour avoir 

manqué a son devoir de prévenir ou de réprimer leur comportements illégale ou d’en référer aux autorités compétentes. 

Ce type de responsabilité se comprend mieux « lorsqu’on considère la règle qui veut qu’il ne peut y avoir responsabilité 

pénale pour omission que si la loi fait obligation d’agir »". 

Cyril Laucci, op-cite, p: 127. 
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2
 Claudio Zangui, Rafaà ben Achour, droit de l’Homme et juridictions pénales internationales, Séminaire ITALO-

TUNISIENS (Tunis-Rome) Mai-Novembre 2009, Giuffré Editore, pp: 36-37. 
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1
 Art. 49 du code pénale Gabonais dispose: « seront punis comme complices d’une action qualifier de crime ou délit: 

1- Ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d’autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables, 

aurons provoqué cette action ou donnés des instructions pour la commettre; 

2- Ceux qui auront procuré des armes, des instruments ou tout autre moyen qui aura servi à l’action, sachant qu’il 

devait servir; 

3- Ceux qui auront, avec connaissance, aidé ou assisté l’auteur ou les auteurs de l’action dans les faits qui l’auront 

préparée ou facilité; 

4- Ceux qui auront provoqué l’auteur ou les auteurs à commettre l’action par discours, menaces, affiches… ; 

5- Les instigateurs qui sciemment font commettre l’acte incriminé par un tiers ». 

Code pénale, loi N
0
 21/63 du 31 Mai 1963, République Gabonaise, Union, Travail, Justice, p: 06. 

2
 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, op-cite, p: 11. 
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  "L’ordre de commettre un génocide ou un crime contre l’humanité étant « manifestement illégal » au sens de l’article 

33 et excluent donc toute exonération de responsabilité du subordonné". 

Denis Alland, Vincent Chetail, Olivier de frouville & Jorge E. Vinuales, Unité et diversité du droit international, 2014,  

Martinus Nijhoff Publisher, Leiden, Boston, USA, p: 297. Infra 
2
 Art. 58 du code pénale Gabonais dispose: « les mineurs âgés de plus de treize ans et de moins de dix huit ans sont 

jugés par le tribunal correctionnel ou par la cour criminelle, en audience non publique, à moins que le mineur ne soit 

inculpé dans la même cause avec un ou plusieurs coinculpés majeurs. Dans tout les cas, le jugement ou l’arrêt est rendu 

en audience publique». 

code pénale, loi N
0
 21/63 du 31 Mai 1963, République Gabonaise, op-cite, p: 08. 
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 Quelques analyses pour la mise en œuvre du statu de Rome de la cour pénale internationale au Gabon, op-cite, pp: 13-

14. 
2
 Commentaires mise en œuvre du statut de Rome au Gabon, Doc 7/15/2003, p: 04. 
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"Art 295.1 (torture) alinéa 2 & 3 du code pénal: « la tentative et punie comme l’infraction consommée. 

Les personnes visées au premier alinéa  coupable de torture ou de tentative seront punies d’un emprisonnement de cinq 

à dix ans et d’une amende de 100000 à 500000 F". 

Article 2 du code pénal: « Toute tentative qui aura été manifesté par un commencement d’exécution, si elle n’a pas été 

suspendue ou si elle n’a manqué son effet que par circonstance indépendantes de la volonté de son auteur, et considérée 

comme le crime même »". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op cite, p: 104. 
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1
 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, pp: 104-105. 
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1
 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, p: 107. 
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1
 Art 295.1 (torture) alinéa 4 du code pénal Sénégalais. Voire également articles 311-313 en ce qui concerne les crimes 

pour lesquels des conditions particulières s’appliquent au regard des moyens de défense. 
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 Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, idem, pp : 112-113. 
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 La partie 1 de l’Annexe 1 de la loi sur la CPI reprend les définitions de génocide, de crimes contre l’humanité et de 

crimes de guerre énoncées respectivement dans les articles 6, 7 et 8 du statut de Rome. Plus important encore, bien que 

la loi sur la CPI incorpore les définitions de ces crimes dans le droit national Sud-Africain, ni la loi ni l’Annexe 1 ne se 

référent spécifiquement aux Elément des crimes de la CPI. 

Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, op-cite, p: 20. 
2
 Article 04 (03) (b) et (d) respectivement de la loi sur la CPI, Notamment, la nationalité et la compétence personnelle 

active peuvent être fondés sur la citoyenneté ou sur le fait que la personne concerné (qu’il s’agisse de l’auteur ou 

respectivement de la victime). « Réside habituellement dans la république ». 

Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, idem, p: 20. 
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 Eric Witte, op-cite, p: 04. 
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1
 Christopher Gevers, Alan Wallis, Caroline James, op-cite, p: 48. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, pp: 13-14. 
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1
 James Mouangue Kobila, idem, p: 14. 
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1
 Georges Berghezan et Félix Nkundabagenzi, la Guerre du Congo-Kinshasa, Analyse d’un conflit et transferts d’Armes 

vers l’Afrique centrale, Rapport du Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité (GRIP), Bruxelles, 

Belgique, p: 13. 
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1
 César Nkuku Khonde, Mbuyi Kabunda, Germain Ngoie Tshibambe, Toni Jiménez luque, David Bondia Garcia, David 

Querol Sanchez, la république Démocratique du Congo, les droits humains, les conflits et la construction/destruction de 

l’Etat, 2009, Fundacio Solidarita UB et inrevés, Barcelone, Espagne, p: 79. 
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1
 César Nkuku Khonde, Mbuyi Kabunda, Germain Ngoie Tshibambe, Toni Jiménez luque, David Bondia Garcia, David 

Querol Sanchez, op-cite, p: 82. 
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 Eugéne Bakama Bope, la répression des crimes internationaux par les juridictions congolaises, Club des Amis du 

Congo CAD, Mai 2010, Kinshasa, RDC, pp: 34-35. 
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1
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 14. 

2
 Séraphine Tergalise Nga Essomba, la protection des droits de l’accusé devant la cour pénale internationale, édition 

l’Harmattan, 2012, paris, France, p: 32. 
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 Séraphine Tergalise Nga Essomba, op-cit, p: 33. 

2151 

3818201

"Jacob Nduru 

"Regine Elizabeth"

211
4918209

"Likoni""Ezekere"

 



107 
 

182111

2111

12211129

2111

21111

1115

1115

111518

1112111121

11122

5111122811121

1112221112

8

111251112

511125811

121122111

                                                                                                                                                                                                 

Semaka Lemi"

RDC8999

215D
1
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 14. 
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 Cyril Laucci, op-cite, p: 13. 
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1
 Providence Ngoy Walupakah, Sandra Muya Miyanga, le droit de la guerre à l’épreuve du conflit armé en république 

démocratique du Congo, édition publibook université, 2015, Saint-Denis, France, p: 300. 
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2
 Marielle Matthee, Birgit Toebes, Marcel Brus, Armed conflict and international law: in search of the human face, 

edition Asser press, 2013, Hague, Netherlands, p: 330. 
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 Marielle Matthee, Birgit Toebes, Marcel Brus, op-cite, p: 330. 

3
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 15. 
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1
 Leslie Piquemal, la guerre au nord de l’Ouganda : une "solution Militaire" sans issue, Afrique contemporaine, 2004/1, 

N°209, p: 141. 
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 « La peur des enlèvements pousse chaque nuit des milliers d’enfants encore libres à se rendre seuls à pied dans la ville 

de Gulu ou l’hôpital de lacor, espérant d’y passer la nuit à l’abri. Ils dorment dans la rue avant de rentrer chez eux le 

matin (HRW) ». 

Leslie Piquemal, idem, p : 145. Infra 
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2
 « L’absence des mandats d’arrêts, à l’encontre des forces de l’armée ougandaise (Uganda people’sdefance Army-

UPDF), l’autre partie au conflit, a entrainé des critiques sur un possible manque d’impartialité de la part du bureau du 

procureur. Le procureur a déclaré qu’il n’avait pas engagé des poursuites contre l’UPDF en raison de la gravité 

supposée moindre des crimes qui leur ont été imputés. Néanmoins, il n’a pas à ce jour annoncé officiellement son 

intention de ne pas poursuivre l’armée ougandais ».  

CPI les premières Années de la cour pénale internationale, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme 

(FIDH), Mars 2009, mise à jour Décembre 2009, N°516f,P: 09. 
3
 « La CPI a confirmé d’une d’entre elles et analyse actuellement des données afin de déterminer si un autre suspect a 

également été assassiné ». 

 CPI les premières Années de la cour pénale internationale, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme,  

idem, P: 09. Infra 
4
 Séraphine Tergalise Nga Essomba, op-cit, p: 36. 
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2
 Pacal Airault, Youssef Ait Akdim, Pierre Boisselet, Malika Groga-Bada, Clarisse Juompan-yakam, Anne Kappés-

Grangé et Phillippe Perdrix, CPI : après Taylor, à qui le tour ? Jeune Afrique, Mai 2012, p: 09. 
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1
 Bouchareissas Etienne, Broussard Emiline, Dubernard Pauline, Hezzi Samia, Louvel Salomé, Mialon Juliuen, Affaire 

le procureur contre Joseph Kony, Faculté de droit et de sciences Economiques de Limoges, Master 2 DPIE, Année 

universitaire 2014/2015, université de Limoges, p: 16. 
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3
 "lors de discutions préliminaires, un quotidien appartenant au gouvernement, rapportait : « le gouvernement prévoit de 

demander à la CPI d’abandonner les charges pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité pesant sur les 
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commandants rebelles dès qu’un accord de paix sera signé et qu’un système alternatif de justice sera validé », ce qui 

exigerait que le gouvernement remette en cause la recevabilité des affaires devant la CPI". 

Tim Allen, Ouganda: la justice traditionnelle est-elle une alternative viable à la cour pénale internationale?», 

Mouvements, 2008/1, (N
0
53), pp: 122-123. 

1
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 16. 
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 Moussa Fonana, des Forces nouvelles aux Forces républicaines de Cote D’ivoire, politique Africaine, N

0
 122, juin 

2011, p: 161. 
2
 « Le 23 décembre 2010, les nations unies avançaient déjà les chiffres de 173 meurtres, 90 cas de tortures et de 

mauvais traitements, 471 arrestations, 24 cas de disparitions forcés ou involontaires ». 

Florent Geel, Note de situation sur la côte d’ivoire, crise politique sur fond de violations des droits humains, FIDH, 

N
0
554, janvier 2011, paris, France, P: 04. 
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 Bouchareissas Etienne, Broussard Emiline, Dubernard Pauline, Hezzi Samia, Louvel Salomé, Mialon Juliuuen, op-

cite, pp: 08-09. 
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 Florent Geel, op-cite, p: 05. 

2
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 16. 
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1
 Bouchareissas Etienne, Broussard Emiline, Dubernard Pauline, Hezzi Samia, Louvel Salomé, Mialon Juliuuen, op-

cite, p: 19. 
2
 « Le 15 février 2013, la Cote d’ivoire a ratifié le statut de Rome, devenant ainsi le 122

e
 Etat partie et le 33

e
 membre 

africain de la CPI ». 

Joseph Memba, le procès de Laurent Gbagbo devant la cour pénale internationale, 2016, édition L’Harmattan, paris,  

France, p: 28. 
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98

92
2
 Joseph Memba, idem, p: 27. 

3
 Bouchareissas Etienne, Broussard Emiline, Dubernard Pauline, Hezzi Samia, Louvel Salomé, Mialon Juliuuen, op-

cite, p: 19. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 15. 
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1
 « les crimes généralisés commis par les troupes de Bemba et de Miskine à Bangui et autour de la ville depuis octobre 

2002 ont poussé des associations de défonces des droits humains telles que la fédération internationale des ligues des 

droits de l’Homme (FIDH) à appeler la CPI à enquêter sur la situation en RCA en février 2003. En décembre 2004, le 

gouvernement Centrafricain a déféré la situation des crimes commis sur le territoire de la RCA en 2002-2003 à la CPI, 

le 22 mai 2007, le procureur de la CPI, Luis Moreno-Ocampo, a annoncé officiellement qu’il ouvrirait une enquête sur 

les crimes commis en RCA en 2002-2003 ». 

Human Rigths Watch, République Centrafricaine, Etat D’anarchie, Rebellions et exactions contre la population civile, 

septembre 2007, V 19, N
0
14(A), p: 18. Infra. Voire aussi, Bochra Beladjamida, Éric Plouvier, Marceau Sivieude, 

Crimes de guerre en République Centrafricaine, Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH), 

Février 2003, N
0
 355, paris, France, p: 05. 
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1
 Bochra Beladjamida, Eric Plouvier, Marceau Sivieude, op-cite, p: 06. 

2
 CPI les premières Années de la cour pénale internationale, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme, 

op-cite, P: 14. 
3
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 15. 
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1
 "Outre l’initiative des poursuites, la coopération de l’Etat centre africaine s’illustre dans ce dossier par la demande 

anxieuse d’information sur l’évolution de la procédure formulée quelque deux années après la saisine de la CPI". 

James Mouangue Kobila, op-cite, p: 15. 
2
 CPI les premières Années de la cour pénale internationale, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme, 

op-cite, P: 14. 
3
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 15. 

4
 "« Jean-Pierre Bemba Gombo » supposé être ressortissant de la république Démocratique du Congo, né le 04 

Novembre 1962 à Bokada, dans la province d’Equateur, en République Démocratique du Congo, supposé appartenir à 

l’ethnie des Ngwaka, fils de Jeannot Bemba Saolana, marie à Lilia Teixeira, fille d’Antonio Teixeira. (Mandat d’arrêt 

Décerné le 23 Mai 2008, la chambre préliminaire III, ICC-01/05-01/08-15, le: 10 juin 2008". 
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 "- Décision relative à la mise en liberté provisoire de Jean-Pierre Bemba Gombo et invitant les autorités du Royaume 

de Belgique, de la république portugaise, de la République française, de la République fédérale d’Allemagne, de la 

République italienne et de la République sud-africaine à participer à des audiences, situation en République 

Centrafricaine, chambre préliminaire II, N
0 
: ICC-01/05-01/08, 14 aout 2009". 

 
2
 James Mouangue Kobila, op-cite, pp: 15-16. 
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 Crime de Guerre au Nord du Mali, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH), AMDH, p: 04. 
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 « Selon les informations recueillies sur le terrain et auprès des agences des nations unies, le conflit armé à provoquer 

un déplacement massif des populations vers les pays limitrophes du Mali (Algérie, Burkina-Faso, Mauritanie, Niger). 

Ainsi, début de juillet étaient près de 200000 réfugiés. Ils seraient environ 65000 en Burkina-Faso, plus de 45000 au 

Niger, et 88800 en Mauritanie. On estime à plus de 90000 personnes lés déplacés internes qui ont principalement fui le 

Nord du pays pour rejoindre le sud du Mali. Le Haut-commissariat pour les refugier (HCR) a d’ailleurs anticipé que le 

nombre total de réfugier et déplacés internes Maliens s’élaveraient au moins à 440000 personnes d’ici la fin 2012 ». 

Crime de Guerre au Nord du Mali, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH), idem, P: 04. 
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 Crime de Guerre au Nord du Mali, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH), idem, p: 06. 
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3
 Fatou Bensouda: procureure de la Cour pénal international. 

4
 Crime de Guerre au Nord du Mali, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH), op-cite, P: 06. 
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 Sarah Hanffou Nana, la Cour africaine des droits de l’Homme et des peuples, 2016, édition connaissances et savoirs, 

Saint-Denis, France, p: 459. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 17. 
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 Gabriel Phelipeau, la cour pénale internationale et l’espace humanitaire, juin 2011, université de Genève, suisse, p: 30. 
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 Gabriel Phelipeau, op-cite, p: 31. 
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2
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 17. 

3
 "- Ahmad Muhammed Harun (Ahmed Haroun), ancien ministre d’Etat soudanais chargé des affaires humanitaires et 

alors gouverneur de la province du sud-Kordofan, le 27 avril 2007, mandat rendu public le 1
er

 Mai 2007. 
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- Ali Muhammed Ali Abd-Al-rahman (Ali Kuchaib), chef de milice janjaouid, le 27 Avril 2007, mandat rendu public 

le 1
er

 Mai 2007. 

- Omar Hassan el-Bachir, président soudanais en exercice, mandat rendu public le 04 Mars 2009. 

Ces trois accusés sont toujours en liberté". 

Mousa Allafi, la cour pénale internationale et le conseil de sécurité: justice versus Maintien de l’ordre, Thèse de 

Doctorat, soutenue le 17 Avril 2013, Université de François-Rabelais de Tours, France, P: 136. 
1
 Claude Cotard, les larmes du Darfour, 2010, Claude Cotard édition, paris, France, p: 90. 
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 "L’affaire le procureur c. Ahmad Haroun et Ali Khochaib se concentre sur quatre secteurs particuliers de l’Etat de 

Darfour-Ouest, ou il y a des motifs raisonnables de croire que des actes de violence en été commis à grande échelle et 

avec brutalité à l’encontre de la population four (milliers de personnes tuées, nombreux cas de viols, atteintes à la 

dignité de la personne, emprisonnement, torture, actes inhumains, pillage, destruction de biens, et transfert forcé des 

populations). I) Kodoom et environs, ii) Bindisi et environs, iii) Mukjar et environs, et iv) Arawala et environs. Voir le 

mandat d’arrêt contre Ahmad Harun, ICC-02/05-01/07-2-tFR, chefs d’accusation 1 à 9 (concernant Kodoom), chefs 

d’accusation 10 à 20 (concernant Bindisi), chefs d’accusation 21 à 38 (concernant Mukjar) et chefs d’accusation 39 à 51 

(concernant Arawala). 

Cyril Laucci, code annoté de la cour pénale internationale, 2009, Martinus Nijhoffpublishers, 2016, Leiden, Boston, 

USA, p: 449. 
2
 Claude Cotard, op-cite, p: 90. 

3

15211151CPI les premières Années de la cour pénale internationale, 

Fédération internationale des ligues des droits de l’homme, op-cite, P: 14. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 18. 
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 Le Soudan, la cour pénale internationale et les Humanitaires: des relations risquées, Humanitaires en mouvement N°1, 

décembre 2008, p: 06. 
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2
 CPI, les premières Années de la cour pénale internationale, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme, 

op-cite, P: 13. 
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 "La chambre préliminaire I a considéré qu’il y a des motifs raisonnables de croire Abu Garda pénalement responsable, 

en tant que coauteur ou coauteur indirect, au sens de l’article 25-3-a du statut de Rome, des trois crimes de guerre 

suivants: 

- Commission ou tentative de commission d’atteinte à la vie sous forme de meurtre, au sens de l’article 8-2-c-i- du 

statut; 

- Fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel, les installations, le matériel, les unités ou les 

véhicules employés dans le cadre d’une mission de maintien de la paix, au sens de l’article 8-2-e-iii du statut; 

- Pillage, au sens de l’article 8-2-e-v du statut". 

111115. 
2
 Séraphine Tergalise Nga Essomba, op-cit, p: 32. 

3
 Séraphine Tergalise Nga Essomba, idem, p: 32. 
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2
 Farouk Djouadi, Mandat d’arrêt international contre le président soudanais, Omar El Bachir divise Alger et Paris, 

MIDI libre, Quotidien National D’information, N° 467, 18 septembre 2008, Algérie, p: 24. 
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 Joel Hubrecht, Mandat d’arrêts de la CPI et immunité des chefs d’Etat : une décision remarquable de la cour suprême 

sud-africaine, Mars 2016, institut des Hautes études sur la justice, paris, France, p: 01. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 19. 

29115

3
 James Mouangue Kobila, idem, p: 20. 

4
 "La chambre préliminaire 1 a adopté plusieurs décisions dans lesquelles elle demandait des explications aux Etats qui 

ont accueilli le président Al-Bachir, contre le Kenya 25/10/2010, contre la république du centre Afrique le 1
er

 décembre 

de la même Année, contre le Malawi le 12/12/2011, ou encore le lendemain contre le Tchad. Elle a par ailleurs adopté 

le 26/05/2011 une décision tendant à informer le conseil de sécurité et l’Assemblée des Etats parties au statut du Rome 

de la visite effectuée par le chef d’Etat du soudan à Djibouti". 
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Jamel Dimassi, les opérations militaires de l’ONU en Libye. Et Après? 1

er
 édition, 2014, Edition Latrech, Tunis, p: 342. 

Infra 
1
 Paul Elvic Batchom, la double présence au sein des institutions internationales, CODESRIA, Janvier 2014, p: 11. 

2
 Joel Hubrecht, op-cite, p: 01. 

3221 
4
 " « cette cour est contre les pays qui ont été colonisés dans le passé et que les occidentaux veulent recoloniser, il s’agit 

de la pratique d’un nouveau terrorisme mondial … Si nous autorisant une telle chose, qu’un président soi arrêté et jugé, 
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comme le président Bachir, nous devrions aussi juger ceux qui ont tué des centaines, des millions d’enfants en Irak et à 

Gaza ». Mouammar Kadhafi, chef de l’Etat libyen et président de l’Union Africaine, Exercice 2009 (Mars 2009)". 

Amissi Melchia de Manirabona, vert la décrispation de la tension entre la cour pénale internationale et l’Afrique: 

quelque défis à relever, Revue juridique Thémis, 45 R.J.T. 269, 2011, Montréal, Canada, p: 273. 
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 Kitti H. Nathaniel, op-cite, p: 24. 
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 Mousa Allafi, op-cite, pp: 118-119. 
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1
 Kitti H. Nathaniel, op-cite, p: 25. 

2
 "La CPI aurait des preuves de « crimes contre l’humanité envers la population civile libyenne » et demande au 

procureur Luis Moreno-Campo d’établir des mandats d’arrêt contre Kadhafi, son fils Saif Al-Islam et le chef du service 

des renseignement Abdullah Al Sannoussi. Un aboutissement d’enquête formulé depuis la résolution de l’ONU". 

Michel Prou, de la guerre civil en Libye au printemps islamique arabe, 2012, édition L’Harmattan, paris, France, p: 22. 
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1
 Eric Nsabimbona, la complémentarité de la cour pénale internationale à l’épreuve de la lutte contre l’impunité des 

crimes internationaux, Mémoire présenté à la faculté des études supérieures et postdoctorales, 2016, faculté de droit, 

Université de Montréal, Canada, pp: 87-88. 
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3
 Jaques B. Mbokani, la cour pénale internationale: une cour contre les africains ou une cour attentive à la souffrance 

des victimes africaines ? Revue québécoise de droit international, 26.2, 2013, pp: 57-58. 
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 Maxime C.-Tousignant, op-cite, p: 95. 

2
 Maxime C.-Tousignant, idem, pp: 95-96. 
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1 Le respect du principe de complémentarité et l’action du Conseil de sécurité au centre du débat de l’Assemblée 

générale sur la Cour pénale internationale (CPI), soixante-neuvième session, 35 OE & 36
e 

séances plénières, 

www.UN.org/press/fr. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, pp: 19-20. 
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"،«La compétence n’implique pas l’absence d’immunité, et 

l’absence d’immunité n’implique pas la compétence». 

 

 

                                                           
1215

8

2918

8

3
 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 22. 
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1
 "dans le même sens, Joe Verhoeven souligne que « le juge communautaire ]...[ ne prend en considération que le droit 

communautaire, c'est-à-dire ne prête attention qu’au droit communautaire, c’est-à-dire le droit interne de l’ensemble 

dont il fait partie. Ce qui revient à dire, qu’il ne fait pas application d’un droit autre que le sien »". 

James Mouangue Kobila, op-cite, p: 30. Infra 
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1
 « Le procureur avait d’abord adopté une conception discrète de l’exercice de ses attributions avant de devenir de plus 

en plus audacieux. Cf. Julian Fernandez, la politique extérieur des Etats-Unis à l’égard de la cour pénale internationale, 

cet auteur fait remarqué que « la politique judiciaire du procureur s’est faite plus incisive à partir de 2007 ». L’UA a 

commencé par d énoncer l’attitude du procureur de manière vague, avec l’appui, une proposition d’élaborer des « lignes 

directrices et le code de conduite pour l’exercice des pouvoirs discrétionnaires du procureur de la CPI, en particulier le 

pouvoir du procureur d’instruire des cas à sa seule discrétion » (point 11 de la décision sur le rapport de la commission 

sur la réunion des Etats Africains partis au statut de Rome de la cour pénale internationale (CPI), op. cite. (supra, note 

N°4), L’Organisation panafricaine a ensuite fustigé avec virulence l’attitude du procureur Moreno-Ocampo en le 

désignant nommément, se disant préoccupée de ce qu’il « ne cesse de faire des déclarations grossières et 

condescendantes en ce qui concerne l’affaire du président Omar Hassan El bachir du Soudan et dans d’autre situations 

en Afrique ». Voir le point 9 de la décision sur la mise en œuvre de la décision assembly/AU/ DEC.270 (XIV) relative à 

la deuxième réunion ministérielle sur le statut de Rome de la cour pénale internationale (CPI), op. Cite. (supra, note 

N°124) ». 

James Mouangue Kobila, op-cite, p: 34. Infra 
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 James Mouangue Kobila, idem, pp: 34-35. 
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 80
2
 « Sur la base de ce type d’argumentation, les négociations de Rome se sont dirigées vers le maintien des propositions 

qui attribuer un pouvoir de sursis en faveur du conseil, la relation entre les exigences de la paix et celles de justice a été, 

en premier lieu, interprétée comme un modèle apte à produire des interférences et, successivement, déclinée dans le 

sens favorable à l’impératif de la paix. Face aux risque d’une utilisation politique des instruments judiciaires 

internationaux, on a mis en place un contrôle de même type (c’est t’à dire toujours politique)». 

Gabriele Della Morte, « les frontières de la compétence de la cour pénale internationale: observations critiques », Revue 

internationale de droit pénal 2002/1 (Vol.73), p: 48. 
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1
 El Hadji Omar Diop, L’Afrique A l’épreuve de la justice pénale internationale, Colloque tenue à Dakar les 14 et 15 

mars 2014 à l’UCAD, sous intituler « l’Odyssée des 30 ans de l’institut des droits de l’homme et de la paix (IDHP) : 

Histoire et perspectives des droits de l’Homme en Afrique », p: 17. 
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 Amissi Melchia de Manirabona, op-cite, p: 302. 

2
 "naturellement les questions d’intérêt mutuel incluent l’échange de représentants, la participation de la cour à 

l’assemblée générale des nations unies en qualité d’observateur, une coopération administrative, la fourniture de 

services de conférence (contre remboursement) l’utilisation du laissez-passer de l’ONU comme document de voyage 

valide pour certains agents et hauts responsables de la CPI". 

Federica Dainotti, la cour pénale internationale et une réalité, Analyse de cette nouvelle juridiction à la foi indépendante 

et interdépendante au sein d’un système de relations internationales en pleine mutation, Diplôme des Hautes Etudes 

Européennes et internationales, centre international de formation Européenne, Année universitaire 2005/2006, p: 35. 
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 Amissi Melchia de Manirabona, op-cite, p: 304. 
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 Maria Luisa Cesoni, Damein Scalia, juridictions pénales internationales et conseil de sécurité: une justice politisée, 

Revue québécoise de droit international, 25/2, 2012, p: 65. 
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 Mousa Allafi, op-cite, p: 65. 

2

 

 
3
 Doreid Becheraoui, « L’exercice des compétences de la cour pénale internationale », Revue internationale de droit 

pénal 2005/3 (Vol. 76), pp: 355-356. 
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 Noémie Blaise, les interactions entre la cour pénale internationale et le conseil de sécurité : Justice versus politique ? 

Revue internationale de droit pénale, 2011/3, (Vol.82), p: 426. 
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 « A ce propos, nous pouvons nous demander si la gravité du crime commis est un critère  suffisant à la détermination 

de l’existence d’une telle menace. Pour cela, il faudrait s’en tenir aux crimes visés à l’article 5-1 du statut afin de 

conclure à une situation menaçante. Le préambule du statut de Rome reconnait à ce propos que les crimes relevant de la 

compétence de la CPI revêtent une telle gravité menaçant la paix, la sécurité et le bien-être du monde ». 

Mousa Allafi, op-cite, p: 66. 
2528 
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2
 « L’obligation issue d’une résolution contraignante du conseil de sécurité en tant que droit dérivé l’emporte sur une 

obligation issue d’un accord international en tant que droit primaire ». 

Robert Kolb, l’article 103 de la charte des nations unies, 2014, Académie de droit international de la Haye, ADI-poche, 

p: 187. 
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1
 « La proposition de la commission du droit international (CDI) a fait l’objet de fortes critiques pendant les 

négociations, parce qu’elle était vue comme une interférence dans l’indépendance et l’impartialité de la future 

institution juridique. En particulier, elle a été considérée comme inconcevable parce qu’elle permettait que la fonction 

judiciaire de la cour soit assujettie à la discision d’un organe politique. Cette proposition conditionne l’activité de la CPI 

à une autorisation préalable de la part du conseil de sécurité par laquelle ce dernier d’un droit de véto qui pourrait arrêté 

et paralysé le travail de la CPI ». 

Mousa Allafi, op-cite, p: 201. 
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 Noémie Blaise, op-cite, pp: 430-431. 
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1
 "S/RES /827 (1993) créant le TPIY ; S/RES /955 (1994) créant le TPIR. Citons notamment la résolution 827 dans 

laquelle le conseil « Agissant en vertu du chapitre VII de la charte des nations unies:]…[ 4. Décide que tous les Etats 

apportant leur pleine coopération au tribunal international et à ses organes, conformément à la présente résolution et au 

statut du tribunal international, et que tous les Etats prendront toutes mesures nécessaires en vertu de leur droit interne 

pour mettre en application les dispositions de la présente résolution et du statut, y compris l’obligation des Etats de se 

conformer aux demandes d’assistance et aux ordonnance émanent d’une chambre de première instance en application 

de l’article 29 du statut … »". 

Elodie Dulac, le Rôle du conseil de sécurité dans la procédure devant la cour pénale internationale, mémoire de DEA, 

droit international et Organisations internationales, université Paris I panthéon Sorbonne, Année universitaire 1999-

2000, p: 55. Infra 
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 "Tout Etat membre des nations unies a l’obligation de coopérer avec les tribunaux pénaux internationaux du fait de 

leur création par une résolution au titre du chapitre VII de la charte (résolution 827 du 25 mai 1993 (TPIY) ; résolution 

955 du 08 Novembre 1994 (TPIR)) : voir en particulier les articles 39, 25 et 41 de la charte des nation unies. Cette 

obligation est en outre réaffirmée par l’article 29 du statut du TPIY, et l’article 28 du statut du TPIR". 

Elodie Dulac, op-cite, p: 62. Infra 
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 Elodie Dulac, idem, p: 62. 
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 Jean-Baptiste Jean gène Vilmer, Union Africain versus cour pénale internationale, répondre aux objections et sortir de 

la crise, Revue Etudes internationales, Volume XIV, N°1, mars 2014, p: 06. 
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 "L’UA a récemment appelé « la nécessité impérieuse de corriger, avant tout, l’injustice historique faite au continent, 

qui continue de ne pas être représenté dans la catégorie des membres permanents et est sous-représenté dans la catégorie 

des membres non permanents du conseil de sécurité des nations unies ». Voir UA, conférence de l’Union, 17
éme

 session 

ordinaire, 30 juin-1
er

 juillet 2011, Malabo (guinée équatoriale), Décision sur le Rapport du comité des dix chefs d’Etat 

et de gouvernement sur la réforme du conseil de sécurité des nations unies, Doc. Assembly/AU/6 (XVII), point 3. Pierre 

Berthelot note « un double manque de légitimité » du processus de mis en accusation du président Omar El Bachir : le 

rejet de la CPI par l’hyper puissance américaine, accentué par l’hyperactivité de la plus grandes démocratie mondiale 

dans cette mise en accusation et l’excessive dépendance de la CPI vis-à-vis du conseil de sécurité « dont la 

représentativité est sujette à caution »". 

James Mouangue Kobila, op-cite, p: 36. Infra 
2
 "Encore appelé « principe de la représentation géographique équitable » ou « principe de la distribution géographique 

équitable », le principe de la répartition géographique équitable apparait en théorie des organisation internationales 

comme une conséquence de la nécessité de « refléter les divers tendances et les divers intérêts » au sein des organes 

restreins des organisations internationales, selon la formule de Ignaz Seidl-Hovenveldern (« les organes a compositions 

restreintes », in : rené-jean Dupuy, manuel sur les organisations internationales, 2
éme

 éd., Dordrécht/ Boston/ London, 

Martinus Nijhoff, Col. « les livres de droit de l’Académie de droit international », 1998, p.102). Ce principe participe du 

Soussi D’assurer la représentativité et, partant, la légitimité des décisions des organes restreins des organisations 

internationales, que ceci soient un caractère technique, politique, économique ou judiciaire. Son respect scrupuleux 

Assur un poids politique plus fort et une confiance renforcée aux organes et institutions…., Même si l’impasse dans 

laquelle se trouve la réforme du conseil de sécurité n’est pas étrangère à la querelle de leadership entre Etat africains, 

autant qu’entre les Etat d’autres régions". 

James Mouangue Kobila, idem, p: 36. Infra 
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 Jean-Baptiste Jean gène Vilmer, op-cite, p: 15. 
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 C.P.I., chambre préliminaire I, le procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bachir, ICC-02/05-0I/09-139-Corr-tFRA, 

rectificatif à la décision rendue en application de l’article 87,§ 7 du statut de Rome relativement au manquement par la 

république du Malawi à l’obligation d’accéder aux demandes de coopération que lui a adressées la cour aux fin de 

l’arrestation et de la remise d’Omar Hassan Ahmad Al Bachir, 13 décembre 2011 ; chambre préliminaire I, le procureur 

c. d’Omar Hassan Ahmad Al Bachir, ICC-02/05-0I/09-140, Décision rendue en application de l’article 87,§ 7, du statut 

de Rome concernant le refus de la république de Tchad d’accéder aux demandes de coopération délivrées par la cour 

concernant l’arrestation et la remise d’Omar Hassan Ahmad Al Bachir, 13 Décembre 2011. 

Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, L’opposition de l’Union Africaine aux poursuites contre Omar Al Bashir, 

Analyse des arguments juridiques avancés pour entraver le travail de la cour pénale internationale et leur expression sur 

le terrain de la coopération, Revue Belge de droit international, 2012/1- éditions bruylant, Bruxelles, p: 202. Infra 
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 "(…) 3. SOULIGNE la nécessité de tout mettre en œuvre pour qu’une suite soit donnée à la demande formulée par 

l’Union Africain (UA) au conseil de sécurité des nations Unies de différer la procédure engagée contre le président 

Bachir au Soudan, conformément à l’article 16 du statut de Rome de la CPI, relatif au renvoi des cas par le conseil de 

sécurité, et, à cet égard, réitère sa demande au conseil de sécurité des nations Unies et demande aux membres africains 

du conseil de sécurité des nations Unies d’inscrire cette question à l’ordre du jour du conseil". 

El Hadji Omar Diop, op-cite, pp: 17-18. 
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1
 "En effet, l’article 23, § 3 du « projet de statut d’une cour criminelle internationale » établi en 1994 par la commission 

du droit international reconnaissent une certaine supériorité hiérarchique du conseil de sécurité en ce qu’il empêchait 

l’engagement d’une quelconque poursuite en vertu du statut de la future juridiction « à raison d’une situation dont le 

conseil de sécurité traiterait en tant que menace contre la paix ou rupture de la paix ou acte d’agression aux termes du 

chapitre VII de la charte des Nations Unies, à moins que le conseil de sécurité n’en décide autrement » ; « projet de 

statut d’une cour criminelle internationale » Ann. CDI, 1994, II, 2
e
 partie, pp. 19-92. Ce projet a été élaboré après que la 

commission y soit invitée par l’assemblée générale de l’ONU, voy. : Résolution 46/54 de l’Assemblée générale, 9 

décembre 1991, A/RES/46/54 : Rapport de la commission du droit international sur les travaux de sa quarante-troisième 

session et résolution 47/33 de l’Assemblée générale du 25 novembre 1992 : Rapport de la commission du droit 

international sur les travaux de sa quarante-quatrième session. L’actuel article 16 a pris forme grâce à une proposition 

appelée le « compromis de Singapour », émise par la délégation Singapourienne en Comité préparatoire de la C.P.I. en 

1997 (Comité préparatoire de la C.P.I., Proposal by Singapore on article 23, Non-paper/WG.3/No.16, 8 aout 1998), 

secondée et complétée par des propositions du Costa Rica et du Canada ainsi que par le Royaume-Uni qui a proposé le 

texte du future article 16 (Comité préparatoire, proposals by Costa Rica on article 23, Non-paper/WG.3/No.23, 11 aout 

199 ; proposalsubmitted by Canada for article 23, Non-paper/WG.3/No.18, 18 aout 1997 ; proposal by the United 

Kingdom of Great Britain and Northern Irland : Trigger Mechanism, A/AC.249/1998/WG.3/DP.1, 25 Mars 1998, 

Annex, p.3)". 

Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, op-cite, pp: 207-208. infra 
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1
 "Frustrés par l’inaction du conseil de sécurité, les Etats africains ont proposé l’amendement de l’article 16 du statut de 

Rome afin de permettre que l’Assemblée générale de l’ONU soit en mesure d’agir si le conseil de sécurité ne le fait pas. 

On s’attend à des débats intenses lors de la prochaine conférence de révision du statut de Rome au courant de l’été 

2010. Même s’il est difficile de prédire ce qui sortira de ces discutions, il est probable que l’article 16 soit révisé comme 

le souhaite l’Union Africain car, comme nous l’avons déjà souligné, cet article est l’un des éléments clé adoptés pour 

satisfaire, en partie, les revendications des cinq membres permanents du conseil de sécurité en général et des Etats 

Unies en particulier. Procéder à cette révision éloignerait davantage les Etats Unies du statut de Rome alors qu’il s’agit 

d’un acteur important dont l’adhésion est plus que souhaitée. Les Etats en donc intérêt a gardé le statut quo à ce sujet 

afin de ne pas compromettre les chances d’adhésion au statut de Rome par une superpuissance dont les moyens 

techniques et financiers sont impatiemment attendus par la CPI. 

Le fait que ce soit en sol africain (Ouganda) que cette conférence de révision du statut de Rome aura lieu pourrait jouer 

en faveur des Etats africains qui souhaitant vivement la révision de l’article 16. Cependant, ne disposant d’aucun 

membre permanent au sein du conseil de sécurité, l’Union Africaine n’a visiblement pas de moyens de pression 

suffisants pour imposer ses points de vue. Dans tous les cas, il est nécessaire que les Etats parties au statut de Rome". 

Amissi Melchia de Manirabona, op-cite, p: 311. 
2
 "Résolution N° 377 (V) de l’Assemblée générale, 03 Novembre 1950, L’Union pour le maintien de la paix. Nous nous 

souviendrons que dans cette résolution, l’AG s’arrogeait de droit d’examiner des questions relatives aux responsabilités 

du conseil de sécurité en matière de paix et de sécurité si ce dernier restait en défaut de réaction face à une menace 

contre la paix, une rupture de la paix ou un acte d’agression". 
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 Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, op-cite, pp: 210-211. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, pp: 39-40. 
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2
 Maria Luisa Cesoni, Damein Scalia, op-cite, p: 59. 
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2
 "lors des négociations de Rome, en juin et juillet 1998, résolus à ne pas voter le statut, ils envisagèrent cependant la 

réussite de la conférence et menèrent une guérilla pragmatique pour réduire ses effets, notamment la compétence du 

futur tribunal comme la liberté d’appréciation de ses juges, s’efforçant de ménager les brèches permettent à leurs 

ressortissants d’échapper à sa juridiction en tout circonstance. Une fois le statut adopté, ils continuèrent à peser en ce 

sens dans les moindres détails de la suite des travaux de la commission préparatoire". 

Philipe Ferlet et Patrice Sartre, la cour pénale internationale à la lumière des positions américaine et française, revue 

Etudes, Février 2007, pp: 08-09. 
"dans cette hypothèse, pour les Etats Unies, le modèle de Rome ne correspondrait pas à la cécité intelligente exigé dans 

un idéal de justice. Au contraire, il porterait en lui le danger de créer une nouvelle tyrannie, celle des juges, qui réduirait 

la liberté de l’action politique. La puissance Américaine s’opposerait alors à la dissuasion judiciaire « égalitaire » sans 

décernement, c'est-à-dire le type de justice pénale internationale construit malgré elle en 1998, car elle craindrait d’avoir 

à tenir compte de ses conséquences dans sa conduite des affaires extérieures. Même si la CPI ne représentait qu’un 

danger potentiel minime, la politique américaine serait déterminée par un principe de précaution absolu, une vision 

dominée par la survenance d’hypothèses extrêmes. L’opposition des Etats Unies ne pourrait donc s’arrêter au refus de 

se rendre le statut de Rome opposable et il lui faudrait organiser une politique d’amendements « sauvage » du régime de 

Rome, minimiser ses risques en subordonnant le jeu de la dissuasion à l’exemption du puissant". 
Julian Fernandez, la politique juridique extérieure des Etats Unies à l’égard de la cour pénale internationale, 2010, 

éditions A. pedone, paris, France, pp: 62-63. 
3
 "la république populaire de Chine n’est ni partie ni signataire du statut de Rome pour plusieurs raisons. D’abord, selon 

cet Etat, la CPI est contraire à la souveraineté des Etats. Ensuite, la Chine considère que le principe de complémentarité 

confère à la CPI la capacité de juger le système judiciaire d’une nationale (indépendance, capacité de fonctionnement, 

ect), S’agissant des crimes internationaux, elle réfute la définition de crimes de guerre retenue, car elle permet de 

s’immiscer dans les affaires internes et internationales d’un Etat. De plus, la Chine estime que la reconnaissance du 

crime d’agression affaiblit le rôle du conseil de sécurité de l’ONU. Enfin, la Cour permanente serait sujette à une 

instrumentalisation politique en raison du droit du procureur d’engager des poursuites proprio motu. Communiqué du 

Ministère des affaires étrangers de la Chine relatif au refus de signer le statut de Rome, 28.10.2003". 

Marie Nicolas Lirco, Dossier la cour pénale internationale et le retrait des Etats parties, 05 Mai 2017, fondation 

université de Limoges, France, p: 41. 
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1
 Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, op-cite, p: 218. 

2

"Dans l’espace conventionnel du statut de Rome, l’interprétations de ses dispositions relève de la compétence de la CPI 

elle-même –lorsqu’elle exerce ses fonctions judiciaires- et des Etats parties. Ainsi, dans la mesure où une obligation 

incombe à ces derniers d’adapter leur droit pénal substantiel au statut, ils doivent interpréter les dispositions pertinentes 

de celui-ci afin de s’y conformer. Dés lors, de manière classique, l’interprétation des règles relatives à la 

complémentarité et, par la, la définition de leur porté et de leur effets sur le droit pénal substantiel interne relèvent en 

premier lieu de chaque Etat partie au statut. Or, l’article 119 du statut met en place un mécanisme de résolution de 

différends entre deux ou plusieurs Etats parties concernent son interprétation ou son application. Cette disposition opère 
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21

91

21
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une distinction entre les différends relatifs aux fonctions de la cour et les autres. Pour les premiers la CPI est seule 

compétente (article 119 § 1). En revanche, « tout autre différends entre deux ou plusieurs Etats parties concernant 

l’interprétation ou l’application du présent statut qui n’est pas résolu par la voie de négociations dans les trois mois 

après le début de celle-ci est renvoyé à l’assemblée des Etats parties. L’Assemblée peut chercher a résoudre elle-même 

le différend ou faire des recommandations sur d’autres moyens de les régler. Y compris le renvoi à la cour 

internationale de justice en conformité avec le statut de celle-ci » (article 119 § 2). Or, avant qu’un différend portant sur 

le régime de complémentarité et ses effets sur l’adaptation du droit interne au statut surgisse et soit résolu 

conformément à cette disposition, l’interprétation des dispositions du statut qui la prévoit et l’organise relève de la 

compétence de chaque Etat partie". 

Spyridon Aktypis, op-cite, pp: 07-08. 
1
 "seulement, fidèle à une politique de méfiance, de suspicion et de rejet systématique de la justice pénale internationale 

qui tend progressivement à standardiser un mode opératoire qui lui est désormais propre, l’Union Africaine a réagi 

fermement à ces décisions à travers un communiqué rendu publique dans lequel elle conteste le bien-fondé des 

décisions rendues par la chambre préliminaire I de la cour pénale internationale et, relance ainsi un bras de fer avec la 

cour pénale internationale sur l’affaire Omar El Bachir". 

Banzeu Rostand, UA/CPI : Réaction de l’Union Africaine aux décisions de la Chambre préliminaire I de la Cour Pénale 

Internationale déférant le défaut de coopération du Tchad et du Malawi au Conseil de Sécurité des Nations Unies. Sans 

références, p: 02. 
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1
 "il convient de rappeler qu’au delà de la tension inhérente qui est fort perceptible entre les dispositions des articles 27 

(2) et 98 (1) du statut de Rome, c’est la question de l’immunité de juridiction d’un chef d’Etat en exercice en cas de 

crimes internationaux qui est au cœur de cette affaire. Autant elle mobilise l’efficacité des moyens d’actions de la 

justice pénale internationale, autant elle cristallise le débat juridique sur la conciliation nécessaire qu’il faut opérer 

clairement entre la nécessité de la protection juridictionnelle de la fonction du chef d’Etat et le rejet de l’impunité par 

l’exigence de la justice pénale internationale ou la répression des atteintes graves à la dignité humaine". 

Banzeu Rostand, idem, p: 02. 
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 Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, op-cite, p: 221. 
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1
 "Cette idée participe de ce que Joseph-Marie Bipoun Woum appelait déjà « la décence du continent africain contre les 

influences extérieurs ». Une décence qui se caractérisait, à la fin des années 1960, par la politique du non-alignement à 

l’égard de tous les blocs, inscrits dans la charte de l’OUA. Une politique qui reflète ]…[ défensive des Etats africains, 

qui entendent prévenir tout ce qui pourrait servir de prétexte à une ingérence étrangère dans les questions de la famille 

africaine". 

James Mouangue Kobila, op-cite, p: 41. Infra 
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 "Voir UA, conférence de l’Union, Dix-septième session ordinaire, 30 Juin- 1

er
 juillet 2011, Malabo (Guinée 

équatorial), décision sur le rapport du conseil de paix et de sécurité sur ses activités et l’Etat de la paix et de la sécurité 

en Afrique, Doc. Assembly /AU/4 (XVII), point 27. Cette déclaration a été réitérée lors de la même session de la 

conférence de l’UA, dans la décision de la conférence de l’UA, dans la décision sur la situation en Libye, 

Assembly/AU/Dec. 385(XVII), point 3, avec Cette précision qu’ « une solution politique ]…[ constitue la meilleur Voie 

pour atteindre, en Libye, les objectifs interdépendants de paix, de démocratie, d’Etat de droit et de réconciliation 

nationale » (point 7). 

James Mouangue Kobila, idem, p: 42. Infra 
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1
 C.P.I, Règlement de procédure et de preuve, adopté par l’assemblée des Etats parties, New York, 03-10 septembre 

2002, Document officiels, ICC-ASP/1/3. 
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1
 C.I.J., Affaire du Mandat d’arrêt du 11 Avril 2000 (République Démocratique du Congo c. Belgique), arrêt, 14 février 

2002, C.I.J. 
2
 "comment peut-ont défendre le défaut de coopération des Etats du Tchad et du Malawi en évoquent l’argument du 

« caractère absolu » de l’immunité de juridiction d’un chef d’Etat en cas de crimes internationaux alors Même qu’en 

l’état actuel des instruments conventionnels, de la jurisprudence internationale et des tendances jurisprudentielles 

nationales, il est admis que l’immunité n’est pas un bouclier contre la responsabilité pénale d’un chef d’Etat. S’il faut 

reconnaitre que la cour internationale de justice dans l’affaire du mandat d’arrêt du 11 Avril 2000 (République 

démocratique du Congo c. Belgique) affirmait qu’elle n’a pas pu déduire « l’existence en droit internationale coutumier, 

d’une exception quelconque a la règle consacrant l’immunité de juridiction pénale et l’inviolabilité des ministres des 

affaires étrangères en exercice, lorsqu’il sont soupçonnés d’avoir commis des crimes de guerre ou des crimes contre 

l’humanité »; ce caractère absolu ne vaut que devant les juridictions internationales étrangères. En effet, les précédents 

tirés des affaires Slobodan Milosevic, Charles taylor, et les dispositions pertinentes de l’article 27 (2) du statut de Rome 

sont de nature à objectiver l’existence d’une exception en droit international à la règle de l’immunité absolu d’un chef 

d’Etat en exercice devant les juridictions internationale. Sur ce point tout au moins, la position de l’Union africaine 

manque de fondement". 

Banzeu Rostand, op-cite, p: 06. 
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 "Royaume Uni: Art. 23 

La loi britannique a adopté la distinction entre Etats parties et Etats non parties : l’immunité s’attachant à une personne 

pour des raisons liées au lien existant entre cette personne et un Etat partie au statut de la CPI n’empêche pas 

l’arrestation et la remise de cette personne à la cour. En ce qui concerne, les ressortissants d’Etats non parties, la loi 

prévoit une procédure de demande de levée de l’immunité. Il faut également noter que la loi prend en compte la 

situation exceptionnelle ou le conseil de sécurité serait amené à saisir la cour d’une affaire relative à un ressortissant 

d’un Etat non-partie bénéficiant d’une immunité...". 

Gaelle Laroque, Habibatou Touré, Dieynaba Diaboula, Melanie Deshaies, op-cite, p: 14. 
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1
 Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, op-cite, pp: 227-228. 
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1
 C.I.J, Affaire du mandat d’arrêt du 11 Avril 2000, (République démocratique du Congo c. Belgique), Arrêt du 14 

février 2002, C.I.J. Recueil 2002. 

"L’affaire trouve son origine dans des propos prononcés en aout 1998 par M. Abdulaye Yérodia Ndombasi, alors 

directeur du cabinet de M. le président Laurent Désiré Kabila, à l’encontre des milices rwandaises qui envahissaient 

l’est du Congo. M. Yérodia avait demandé aux forces armées congolaises de procéder à l’éradication de la "vermine" 

des envahisseurs rwandais. Suite à ces propos, des soulèvements avait éclaté, faisant un certain nombre de victimes 

parmi les tutsis au Congo. En novembre 1998, plusieurs plaintes avaient été déposées auprès de M. Damien 

Vandermeersch, juge d’instruction prés du tribunal de première instance de Bruxelles, au titre de la loi du 16 juin 1993 

relative à la répression des violations graves du droit international humanitaire. La Belgique grâce à cette loi, telle que 

modifiée à ce jour relative à la répression des violations graves du droit international humanitaire avait délivré un 

mandat d’arrêt international à l’encontre d’un ministre congolais des affaires étrangères (Mr Yérodia) en tant qu’auteur 

ou co-auteur de crimes constituant des infractions graves aux Conventions de Genève de 1949 et aux protocoles 

additionnels à ces conventions, et de crimes contre l’humanité". 

Eugéne BakamaBope, op-cite, p: 18. 
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 "l’article 23 § 2 de l’Acte constitutif de l’Union oblige tous les Etats membres, dont naturellement le Malawi et le 

Tchad, « de se conformer aux décisions et politiques de l-union ». Partant, l’Union considère que ces deux Etats n’ont 

 



230 
 

5 

2112

1111

                                                                                                                                                                                                 
fait que se conformer à l’obligation de non coopération qu’ils tirant du texte fondateur de l’organisation. Au demeurant, 

c’est sur la base de cette disposition que l’Union conteste la légitimité de l’obligation de coopération à la cour de ces 

Etats membres". 

Ndiaye Sidy Alpha, C.P.I./UA: une réaction politisée, des fondements juridiques incertains, sans références, p: 04. 
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2
 Martyna Falkowska, Agatha Verdebout, op-cite, p: 233. 
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 "l’article 103 de la charte des nations Unies prévoit donc qu’en cas de contradiction entre une obligation internationale 

s’imposant aux Etats en vertus de la charte, est une obligation internationale découlant de tout autre traité, antérieure ou 

postérieure à celle-ci, c’est la première qui prime. Comme l’explique Alix Toublanc, « cette disposition a pour but 

d’écarté l’application des règles ordinaires de conflit, codifiées a l’article 30 de la convention de vienne, lorsque une 

obligation de la charte est en jeu »". 

Joelle Pilorge-Vrancken, les paragraphes 6 des résolutions 1593 et 1970 du conseil de sécurité, institut des hautes études 

internationale(IHEI), Certificat des recherches approfondie(CRA), sans année, Université Panthéon-Assas, France, p: 

52. 
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1
 "d’un point de vue strictement juridique, cette stratégie conduit a une invitation flagrante a la violation des 

dispositions de la charte des nations Unies lorsque la saisine est opéré par le conseil de sécurité. Dans la résolution 

1593, le conseil de sécurité fait la demande « à tout les Etats et à tout les organisations régionale est internationales 

concernées de coopérer pleinement ». Le fait est que la saisine de la situation au Darfour se fonde sur le chapitre VII de 

la charte des nations Unies, c'est-à-dire d’un instrument juridique dont l’obligatoiriété est la force contraignante est sans 

commune mesure avec l’acte constitutif de l’Union. La lecture combinée des articles 24 –responsabilité principale du 

conseil en matière de maintien de la paix et de la sécurité internationale-, 25-opposabilité à tous les Etats des décisions 

du conseil- et 103- primauté des obligations issues de la charte- achèvement de nous convaincre sur l’ineffectivité de 

l’article 23 de l’Acte constitutif de l’Union". 

Ndiaye Sidy Alpha, op-cite, pp: 04-05. 
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 "Elle s’exprimait en ces termes: « dans le contexte du tribunal, et de fait dans beaucoup de système pénaux, l’entité 

chargée des poursuites dispose de ressources financières et humaines limités et il serait irréaliste d’attendre d’elle 

qu’elle poursuive tous les criminels susceptibles d’entrer dans le champ de sa compétence. Elle doit nécessairement 

décider des crimes et des criminels qu’elle entend poursuivre. Il est incontestable que le procureur dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation concernant l’initiative des poursuites et l’établissement des actes d’accusation »". 
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Jacques Mbokani, l’impact de la stratégie de poursuite du procureur de la cour pénale internationale sur la lutte contre 

l’impunité et la prévention des crimes de droit international, Droits fondamentaux, n°7, décembre 2008-janvier 2009, 

pp: 01-02. 
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 James Mouangue Kobila, op-cite, p: 45. 
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 Commission préparatoire de la cour pénale internationale, Groupe de travail chargés des documents préparatoires de 

l’Assemblée des Etats parties, Elections des juges, du procureur et du Greffier de la cour pénale internationale, 

Document de travail établie par le secrétariat, 8-9 Avril 2002, 1
er

-12 juillet 2002, New York, USA, p: 16. 
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2
 "Elus par l’assemblée des Etats parties, le procureur et les procureurs adjoints de la cour doivent jouir d’une haute 

considération morale et avoir de solides compétences et une grande expérience pratique en matière de poursuites ou de 

procès dans des affaires pénales. Ils doivent par ailleurs avoir une excellente connaissance et une pratique courante d’au 

moins une des langes de travail de la cour". 

Commission préparatoire de la cour pénale internationale, idem, p: 15. 
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1
 "aucune autorité n’exerce de contrôle direct sur le bureau du procureur de la cour. La durée de son mandat, 9 ans, 

l’absence de possibilité d’être reconduit dans ses fonctions au-delà de ce délai, sont de nature à accroitre l’efficacité de 

son action et le suivi d’une politique pénale cohérente". 

Pascale Martin-Bidou, le pouvoir discrétionnaire du procureur de la cour pénale internationale, rapport de recherche 

dirigé pour l’obtention du certificat de recherche approfondie, février 2012, Université paris II Panthéon Assas, p: 31. 
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 "les privilèges et immunités prévus au articles 15 à 22 du présent Accord sont octroyés dans l’intérêt de la bonne 

administration de la justice et non à l’avantage personnel des intéressés. Ils peuvent être levés conformément à l’article 

48, paragraphe 5, du statut et aux dispositions du présent article et doivent l’être dans les cas ou ils entraveraient la 

marche de la justice et ou ils peuvent être levés sans nuire aux fins pour lesquelles ils ont été accordés". 

Art. 26(1), Accord sur les privilèges et immunités de la cour pénale internationale. 

Accord sur les privilèges et immunités de la cour pénale internationale, Adopté par l’Assemblée des Etats parties, 

première session, New York, 3-10 septembre 2002, documents officiels. 

2
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1
 "A titre d’exemple, voici deux cas dans lesquels la chambre d’appel de la CPI a tranché en rejetant la demande du 

procureur après qu’il eut été en plus débouté en première instance: 01) la première est une décision portant sur la levée 

de suspension de procédure; et 2) la seconde sur la réinstallation préventive de témoins. Le procureur c. Lubanga, 21 

octobre 2008, ICC-01/04-01/06; le procureur c. Katanga et Ngudjolo, 26 novembre 2008, ICC-01/04-01/07 OA7. 

Fanfan Guérilus, l’indépendance du procureur de la cour pénale internationale dans l’exercice de l’opportunité des 

poursuites, Mémoire présenté comme exigence de partielle de la maitrise en droit international, octobre 2010, 

Université du Québec à Montréal, p: 73. 
2
 Fanfan Guérilus, idem, p: 74. 
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2
 "le Greffe est responsable des aspects non judiciaires de l’administration et du service de la cour, sans préjudice des 

fonctions et attributions du procureur définies à l’article 42". 

Art 43 (1) du statut de Rome. 
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1
 Règle 24 du règlement de procédure et de preuve: 

Procédure en cas de demande de révocation 

1- La question de la révocation d’un juge, du greffier ou du greffier adjoint est mise aux voix en séance plénière.  

2- La présidence informe par écrit le président du bureau de l’assemblée des Etats parties de toute 

recommandation adoptée dans le cas d’un juge et de toute décision adoptée dans le cas du greffier ou d’un 

greffier adjoint. 

3- Le procurer informe par écrit le président du bureau de l’assemblée des Etats parties de toute recommandation 

qu’il fait au sujet d’un procureur adjoint. 

4- Lorsqu’il apparait que le comportement en cause ne constitue ni une faute lourde ni un manquement grave aux 

devoirs de la charge, il peut être décidé, en application de l’article 47, que l’intéressé a commis une faute d’une 

moindre gravité et une sanction disciplinaire peut alors être prononcé. 

Règlement de procédure et de preuve, Publication de la cour pénale internationale, première Edition 2005, deuxième 

Edition 2013, La Haye, Pays-Bas, p: 12. 
2
 Règle 24 du règlement de procédure et de preuve: 

Définition de la faute lourde et du manquement grave aux devoirs de la charge 

1- Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 46, en entend par « faute lourde »: 
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a- Le comportement qui, s’inscrivant dans l’exercice de fonctions officielles, et incompatible avec lesdites 

fonctions et nuit ou risque de nuire gravement à la bonne administration de la justice devant la cour ou au 

bon fonctionnement interne de celle-ci, par exemple: 

I- Le fait de divulguer des faits ou des informations dont l’intéressé a eu connaissance dans 

l’exercice de ses fonctions ou qui on trait à une question pendante, quand cette divulgation nuit 

gravement aux procédures judiciaires ou à une personne quelconque; 

II- Le fait de taire des informations ou des circonstances d’une importance telle qu’elles l’auraient 

empêché d’être élu à sa charge; 

III- Le fait d’abuser de sa charge judiciaire pour obtenir indument des faveurs d’autorités, d’officiels 

ou de professionnels; ou 

b- Le comportement qui, ne s’inscrivant pas dans l’exercice de fonctions officielles, est d’une gravité telle 

qu’il nuit ou risque de nuire gravement au prestige de la cour. 

2- Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 46, il y a « manquement grave aux devoirs de la charge » 

lorsque l’intéressé à fait preuve de négligence grave dans l’exercice de ces fonctions ou agi consciemment en 

contravention des devoirs de sa charge. Ceci peut inclure, entre autres, des situations dans lesquelles 

l’intéressé: 

a- Ne respecte pas l’obligation de demander à être dessaisi d’une affaire alors qu’il sait qu’il y a des motifs 

pour faire une telle demande; 

b- Provoque de manière répétée des retards injustifiés dans l’ouverture des enquêtes, la conduites des 

poursuites ou des procès ou dans l’exercice de pouvoirs judiciaires. 

Règlement de procédure et de preuve, idem, p: 10. 
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1
 "la compétence de la CPI se limite aux personne physique. Par conséquent, sa compétence ne s’étend pas aux Etats ou 

aux personnes morales, telles que les multinationales ou les sociétés". 

"la cour n’a pas compétence à l’égard d’une personne qui été âgée de moins de 18 ans au moment de la commission 

présumée du crime". 

Les droits des victimes devant la CPI, Fédération internationale des ligues des droits de l’homme, chapitre II, 

introduction a la CPI: structure et principes généraux, p: 12. 
2
 "la cour peut seulement exercer sa compétence sur les crimes commis après l’entrée en vigueur du statut de Rome. 

Une restriction supplémentaire a été adoptée s’agissant du crime de disparitions forcées: pendant la négociation des 

éléments de crimes, les Etats ont décidé que la CPI n’aurait pas compétence sur les crimes de disparitions forcées si les 

éléments de ce crime ont été commis avant le 1
er

 juillet 2002 et ce malgré la nature même de ce crime dit «continu»". 

Les droits des victimes devant la CPI, idem, p: 09. 
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1
 "il incombe au procureur qui envisage de demander à la chambre préliminaire d’autoriser l’ouverture d’une enquête, 

d’avoir réuni ou réunir des renseignements sérieux puis de s’assurer que ceux-ci tendant à caractériser la commission de 

crimes relevant de la compétence de la cour. En tout état de cause, il ne lui appartient pas à ce stade d’avoir réuni des 

éléments de preuve". 
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Pascale Martin-Bidou, op-cite, p: 16. 
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 "si la chambre préliminaire décide d’autoriser l’ouverture de l’enquête, le procureur doit  le notifier à tout les Etats 

parties, ainsi qu’aux Etats concernés. Ceux-ci disposent alors d’un délai d’un mois, à compter de la réception de cette 

notification, pour informer le procureur si une enquête ou une procédure concernant l’affaire en question est déjà en 

cours sur le plan national. Le procureur peut toutefois décider de demander à la cour de statuer sur une question de 

compétence ou de recevabilité". 

Doreid Bechraoui, op-cite, p: 354. 
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1
 "il faut observer que cette intervention « autoritaire » de la chambre préliminaire est indépendante de l’origine de la 

saisine du procureur : Etat, conseil de sécurité, particuliers, organisations internationales ou initiative personnelle. Il en 

va probablement ainsi parce que la troisième cause du refus d’ouvrir une enquête est la plus « politique »; elle suppose 

qu’un crime de droit international humanitaire a été commis et qu’aucun Etat n’en poursuit les auteurs, mais que pour 

des raisons « d’intérêt de justice » ou « d’intérêt de victimes » le procureur juge plus utile de ne pas poursuivre l’auteur 

de crime". 

Fanfan Guérilus, op-cite, p: 87. 
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1
 "c’est particulièrement sur ce point que la politique déclarée des poursuites du BdP est très problématique. En effet, le 

BdP part de l’idée selon laquelle « l’efficacité de la CPI ne devrait pas se mesurer au nombre des affaires présentées 

devants la cour, mais plutôt à l’absence de procès devant elle. Qui sera la conséquence du fonctionnement efficace des 

systèmes nationaux et marquera son principal succès ». Ainsi, parce que les juridictions nationales sont appelées à jouer 

un rôle principal dans la poursuite des responsables des crimes de droit international, leur capacité d’action doit par 

conséquent être renforcée. Cela pousse le BdP à inventer le concept nouveau de la « complémentarité positive ». Ce 

concept signifie que le BdP « encourage de véritables procédures nationales lorsque cela s’avère possible, qu’il s’appuie 

sur des réseaux nationaux est internationaux et qu’il à un système de coopération internationale »". 

Jacques Mbokani, l’impact de la stratégie de poursuite du procureur de la cour pénale internationale sur la lutte contre 

l’impunité et la prévention des crimes de droit international, op-cite, p: 19. 
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1
 "une définition peut cependant être inférée, en ce qui concerne l’ouverture de l’enquête, il faut considérer que la 

« gravité du crime » et « l’intérêt des victimes » rentrent en compte dans l’évaluation de « l’intérêt » de la justice. Si les 

avis différent sur l’acceptation de « gravité », il me semble qu’il faut comprendre, ici, que poursuivre un crime d’une 

gravité importante sert les « intérêts de la justice » et que la gravité du crime est un facteur favorable aux poursuites et 

non pas, comme cela est parfois sous-entendu, que poursuivre l’auteur d’un crime de faible gravité ne sert pas ces 

mêmes intérêts". 

Arnaud Poitevin, cour pénale internationale: les enquêtes et la latitude du procureur, Droits fondamentaux, N°4, janvier- 

Décembre 2004, p: 101. 
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 Fanfan Guérilus, op-cite, pp: 93-94. 
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1
 Stephen Brown, op-cite, pp: 93-94. 
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1
 "l’opposition politique a demandé la réintroduction du multipartisme au début des années 90, afin de participer 

activement à la compétition politique. La société civile à donc œuvré pour l’abandon de la section 2A de la constitution 

qui avait légalement supprimé le multipartisme en 1982. Les ONG juridiques ou défendant les droit de l’homme se sont 

appuyées sur les médias –en particulier les publications du groupe nation- pour mètre l’accent sur l’éducation civique". 

Kivutha Kibwana, constitutionnalisme et démocratie au Kenya, 1990-1997, faculté de droit, Université de Nairobi, p: 

77. 
2
 "la stratégie de la terre brulée engagée par le président "Moi" et sa garde rapprochée dés la fin de l’année 1991 à 

travers l’organisation systématique d’opérations de purification ethnique dans ses bastions présumés eut un cout 

politique important pour les soutiens non calenjin de la "KANU" et participa largement à la défaite de celle-ci dans le 

district de Bungoma, dans l’ouest du pays. Les Barons Lyhya, engagés dans la course de la succession et convoitant le 

poste de vice-président, en furent les principales victimes". 

Chris Thomas, le Kenya d’une élection à l’autre, criminalisation de l’Etat et succession politique (1995-1997), les 

Etudes du CERI, N° 35- décembre 1997, p: 08. 
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1
 "le 30 décembre 2007, après trois jours d’incertitude, le président de l’électoral Commission of Kenya (ECK), Samuel 

Kivuitu, annonce la réélection de Kibaki dans une atmosphère de désordre. Des chiffres officieux ayant été 

communiqués régulièrement par les médias, beaucoup s’attendaient à une victoire d’Odinga, qui avait une avance de 

plusieurs centaines de milliers de voix des le seconde jour du décompte. Manquaient pourtant encore les voix de la 

province centrale et de la north-eastern province, favorable à Kibaki. Surtout, des manipulations de dernière minute ont 
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tout fais basculer. Très vite après l’annonce des résultats, Nairobi s’est embrasé, et en particulier les bidonvilles ralliés à 

Odinga, ainsi que plusieurs villes importantes de la Rift Valley (Eldoret), du Nyanza (Kisumu) et de la Coaste province 

(Mombasa). Après plusieurs jours de tempête, un premier pic étant atteint le 03 janvier 2008, on comptait des centaines 

de morts et plusieurs dizaines de milliers de déplacés. Ces violences ont paralysé l’économie du pays et ravivé des 

tensions ethniques plus aux moins en sommeil". 

Jérôme Lafargue, Musambayi Katumanga, le Kenya dans la tourmente. Violences postélectorales et pacification 

précaire, politique africaine 2008/1 (N°109), p: 108. 
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1
 Stephen Brown, op-cite, p: 94 

2
 Séraphine Tergalise NgaEssomba, op-cite, p: 36. 

3
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1
 Fargeas Louise, Francillout Manon, Guiet Julien, Hameg Kévin, Henderson Kimberly, L’affaire Ruto et Sang devant 

la CPI, Mémoire Master 2 Droit pénal international et européen, Faculté de droit et de sciences économiques, Université 

de limoge, France, p: 12. 
2
 "lors de cette audience, la cour a confirmé les charges uniquement pour les personnes de Ruto et de Sang en énonçant 

que « le procureur a établi des motifs substantiels de croire que les crimes contre l’humanité, de meurtre, de déportation 

ou de Transfer forcé et de persécution ont été commis ». Elle ajoute que « les crimes ont été commis dans le cadre d’une 

attaque dirigé contre des groupes particuliers ]les Kikuyu, les Kamba et les Kisii[ en raison de leur affiliation politique 
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 "Muigai Kenyatta Uhuru 

21

11

 Francis Mautaura 

2111 

 Mohamed Hussein Ali 

2111

                                                                                                                                                                                                 
au parti national, le parti national Unity ». Ruto et Sang serait donc pénalement responsables des crimes dont ils sont 

accusés. Toutefois, la chambre a décidé qu’aucune charge ne devait être retenue contre Kosgey". 

Fargeas Louise, Francillout Manon, Guiet Julien, Hameg Kévin, Henderson Kimberly, idem, p: 13. 
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1
 Rebecca Mignot-Mahdavi, l’impact sur le procès pénal de l’absence des accusés dotés d’une qualité officielle, la revue 

des droits de l’homme, 6/2014, p: 06. 
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2
 Rebecca Mignot-Mahdavi, op-cite, pp: 07-08. 
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1
 "il s’agit de la section pénale qui est intégrée a la cour africaine de justice et des droits de l’homme, en formation 

comme instance judiciaire principale de l’Union africaine. V° Union Africaine, projet de protocole sur les amendements 

relatifs au protocole portant statut de la cour Africaine de justice et des droits de l’homme et des peuples". 

Abdoulaye Soma, L’africanisation du droit internationale pénal, 2015, édition pedone, paris, France, p: 12. Infra 
2
 "la création de la cour africaine de justice et des droits de l’homme (CAJDH) par la fusion de la cour africaine des 

droits de l’homme et des peuples (CADHP) avec la cour de justice de l’UA (CJA) était prévue depuis 2008. Cependant, 

suite a l’hostilité des africains envers la CPI, la rencontre précitée à étudié une proposition d’amendement de la nouvelle 

cour africaine pour élargir le champ de compétence de cette dernière. Il s’agit de doter cette cour d’une section pénale 

lui conférant la capacité de poursuivre et de juger les auteurs des crimes internationaux. Ainsi, cette cour régionale 

africaine sera habilitée à juger les individus ayants commis les crimes de guerre, crimes contre l’humanité et autres. 

Cette idée de plus en plus précise démontre sans doute les grands moyens que les Etats africains ont employés pour 

contrer les poursuites de la CPI. En attendant la mise en place réelle de la cour régionale africaine, les relations entre 

cette dernière et la CPI seront sont doute concurrentes". 

Aurlus Gbemoudji, le conseil de sécurité des Nations Unies et la cour pénale internationale, Université d’Abomey-

Calavi, (Benin), pp: 72-73. 
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1
 Abdoulaye Soma, vers une juridiction pénale régionale pour l’Afrique, Centre d’études et de recherches sur le droit 

international et les droits de l’homme (CERDIH), Université Ouaga 2, Burkina Faso, p: 10. 
2
 L’article 28 E du Protocole portant amendements au protocole portant statut de la cour africaine de justice et des droits 

de l’homme prévoie: " 

 



273 
 

                                                                                                                                                                                                 
1- Aux fins du présent statut, « changement anti constitutionnel de gouvernement » signifie le fait de commettre 

ou d’ordonner de commettre les actes suivants, avec l’intention d’accéder ou de se maintenir illégalement au 

pouvoir: 

a- Un putsch ou un coup d’Etat militaire perpétré contre un gouvernement démocratiquement élu; 

b- Toute intervention de mercenaires visant à renverser un gouvernement démocratiquement élu; 

c- Toute intervention de dissidents armés ou de mouvements rebelles ou a travers l’assassinat politique 

destinée à renverser un gouvernement démocratiquement élu; 

d- Tout refus d’un gouvernement en place de remettre le pouvoir au parti ou au candidat sorti vainqueur 

d’élections libres, juste et régulières; 

e- Tout amendement ou révision de la constitution ou des instruments juridiques, considéré comme une 

violation des principes du changement démocratique de gouvernement ou non conforme à la 

constitution; 

f- Toute modification substantielle des lois électorales durant les six (6) mois précédant les élections 

sans le consentement de la majorité des acteurs politiques. 

2- Aux fin du présent statut « un gouvernement démocratiquement élu » est défini conformément aux instruments 

juridiques de l’union africain". 
1
 L’article 28 L bis du Protocole portant amendements au protocole portant statut de la cour africaine de justice et des 

droits de l’homme prévoie: "Aux fin du présent statut, « l’exploitation illégale des ressources naturelles » signifie tout 

acte ci-après s’il est de nature grave affectant la stabilité d’un Etat, d’une région ou de l’union: 

a- La conclusion d’un contra d’exploitation en violation du principe de souveraineté des peuples sur leur 

ressources naturelles; 

b- La conclusion d’un contra d’exploitation des ressources naturelle avec les autorités étatiques en 

violation des procédures légales et réglementaires de l’Etat concerné; 

c- La conclusion par corruption d’un contra d’exploitation des ressources naturelles; 

d- La conclusion par fraude ou par tromperie d’un contra d’exploitation des ressources naturelles; 

e- L’exploitation des ressources naturelles en dehors de tout contrat avec l’Etat concerné; 

f- L’exploitation des ressources naturelles sans respect des normes en matière de protection de 

l’environnement et la sécurité des populations et du personnel; et 

g- Le non-respect des nomes et standards fixés par le mécanisme de certification de la ressource naturelle 

concerné". 
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1
 L’article 46 B du Protocole portant amendements au protocole portant statut de la cour africaine de justice et des droits 

de l’homme prévoie: "2- sous réserve des dispositions de l’article 46 A bis du présent statut, la qualité officielle de toute 

personne accusée, n’exonère pas cette personne de responsabilité pénale ni n’allège la peine". 
2
 L’article 46 D du Protocole portant amendements au protocole portant statut de la cour africaine de justice et des 

droits de l’homme prévoie: "la cour na pas compétence pour juger toute personne qui été âgée de moins de dix-huit (18) 

ans au moment ou elle était présumée commettre un délit". 
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 L’article 46 C du Protocole portant amendements au protocole portant statut de la cour africaine de justice et des droits 

de l’homme prévoie: "1- Aux fin du présent statut, la cour a compétence sur les personnes morales, à l’exception des 

Etats". 
2
 "toutefois, « sans préjudice des immunités prévues par le droit international », dispose le projet de protocole. Cette 

suite de mots risque de poser d’énormes problèmes d’interprétation dans la répression pénale en Afrique". 

Abdoulaye Soma, vers une juridiction pénale régionale pour l’Afrique, op-cite, p: 12. Infra 
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1
 "le premier chef d’Etat en exercice inculpé par la CPI dans l’histoire du droit international pénal est africain, etc, on 

peut donc constater que l’Afrique cristallise le déploiement de la justice pénale internationale". 

Abdoulaye Soma, vers une juridiction pénale régionale pour l’Afrique, idem, p: 11. 
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 "A titre symptomatique, l’Union Africaine a élaboré à l’intention de c’est Etats membres un projet de loi type pour 

l’exercice par les juridictions internes des Etats membres de la compétence universelle en matière de crimes 

internationaux. Tirant leçon notamment de l’affaire Hisséne Habré, elle institue une juridiction pénale ad hoc. Elle a 

également élaboré un projet de statut d’une juridiction pénale régionale, Ainsi, l’Union Africain tend à avoir ses normes 

pénales régionales, a coté des normes pénales universelles; sa juridiction pénale à vocation régionale, à coté de la 

juridiction pénale à vocation mondiale, qu’est la CPI". 

Abdoulaye Soma, vers une juridiction pénale régionale pour l’Afrique, idem, pp: 11-12. 
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